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Système de management de la sûreté 
 
L’objectif est la maîtrise des risques sûreté des biens. 
Un système de management de la sûreté peut être élaboré à partir d’un référentiel  type qui comprend un certain 
nombre d’exigences auxquelles il est nécessaire de répondre.  
L’intérêt d’utiliser ce type de référentiel réside dans la similitude du concept avec les normes qualité ISO9001 :2000 et 
environnement ISO14001 :2004 et sécurité OHSAS18001 :2007. 
Il est plus aisé de mettre en place le système de management de la sûreté  en se basant sur les normes ou 
référentiels  existant déjà dans l’organisme pour bénéficier du retour d’expérience acquis. 
Les principes sont basés : 

- sur l’engagement volontaire au plus haut niveau de l’organisme et sur l’amélioration continue du système de 
management de la sûreté.  

 
Le déroulement du processus de mise en place du système peut amener à l’auto-certification   de l’organisme grâce 
notamment à l’expertise d’auditeurs confirmés. 
 
A chaque étape du processus, des outils permettent d’accompagner la mise en place du système.  

 
SCHEMA DE PRINCIPE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Définir l’équipe et le projet de management de la sûreté 

Evaluer les risques sûreté de votre 
organisme (critères et échelles) 

Faire la revue réglementaire exhaustive des 
textes applicables en sûreté à votre organisme 

Définir et formaliser l’engagement du plus haut niveau de l’organisme en matière de sûreté à travers une 
charte sûreté ou/et une politique sûreté. 

Hiérarchiser et donner la priorité des actions de sûreté à mener en élaborant un programme à partir de 
l’évaluation des risques identifiés 

Mettre en œuvre le ou les programme(s) de sûreté en désignant le responsable, en libérant les ressources 
(formation, compétences, communication, documentation, enregistrement et définition de fonction) 

Maîtriser les opérations internes (de son personnel) et externes (des entreprises externes intervenantes) en 
matière de sûreté. 

A partir des scénarios imaginés et des retours d’expérience, mettre en œuvre les moyens pour pouvoir 
répondre aux situations d’urgence en matière de sûreté et notamment la gestion de crise(s) 

Contrôler, corriger, évaluer la conformité, enregistrer les données et auditer ou faire auditer son système de 
management de la sûreté (notamment pour son auto-certification ).  

A l’aide des données d’entrées, réaliser à intervalles réguliers sa revue de direction avec des données de 
sorties et une valeur ajoutée pour s’améliorer en matière de sûreté. 
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SYNOPTIQUE DU DEROULEMENT DU REFERENTIEL DE MANAGEM ENT DE LA SURETE 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Thème 5.3 
 
En matière de 
sûreté : Recherche 
incidents, non-
conformité, actions 
correctives et 
actions 
préventives. 
Enregistrement  
Procédure(s) 9 

Thème 5.4 
 
Maîtrise des 
enregistrements. 
Identification, 
conservation et 
destruction des 
enregistrements 
en sûreté 
 
Enregistrement  
Procédure(s) 10 

Thème 5.5 
Audit. Etablir et 
tenir à jour un 
programme d’audit 
interne pour 
déterminer si le 
Système de 
management de la 
sûreté est toujours 
conforme aux 
exigences  
(Programme)  

Procédure(s) 
11 

Thème 5.1 
 
Mesure et 
surveillance de 
performance. 
Surveiller et 
mesurer (quantitatif 
et qualitatif) 
régulièrement les 
performances 
concernant la 
sûreté 
Enregistrement 
Procédure(s) 8 

Thème 3.1 
 
Identification des 
dangers, évaluation des 
risques et mesures de 
contrôle en sûreté. 
Méthodologie 
d’évaluation (critères et 
échelles) permettant de 
définir la criticité du 
risque lié à la sûreté  
identifié. 
(Identification) 
Procédure(s) 1 

Thème 3.3 
 
Objectifs et programme(s) 
de management de la sûreté 
incluant les responsabilités, 
autorités, les moyens et le 
calendrier de réalisation. Ils 
doivent être revus 
régulièrement et modifiés si 
nécessaire pour s’adapter 
aux nouvelles situations. 
(Programmes)  

Thème 3.2 
 
Identifier les exigences 
légales et autres 
exigences en sûreté 
applicables aux 
activités, produits et 
services. Tenir à jour et 
communiquer les 
informations aux 
parties intéressées. 
(Identification)  
Procédure(s) 2 

Thème 4.2 
 
Formation, sensibilisation et 
compétence. Le personnel 
doit être compétent pour 
réaliser les tâches à risques 
liés à la sûreté, ces 
compétences doivent être 
définies en termes de 
formation initiale et 
professionnelle et/ou 
d’expérience. 
Enregistrement 
(Description) 
Procédure(s) 3 

Thème 4.1  Ressources, rôles, 
responsabilités, obligations de 
rendre compte et autorités. 
Les rôles, les responsabilités et 
l’autorité du personnel de 
gestion, de réalisation et de 
vérification des activités ayant 
une incidence sur les risques  liés 
à la sûreté doivent être définis, 
consignés par écrit et 
communiqués. Organigramme du 
site. Responsable ou 
coordinateur sûreté. Qui fait quoi 
avec quels moyens. 
(Définition) 

Thème 4.3 
 
Communication, 
participation et 
consultation en 
sûreté. 
Communication 
interne et externe 
Participation et 
consultation en 
matière de sûreté  
Communication de 
crise. 

Procédure(s) 4 

Thème 4.4 
 
Documentation 
efficace et 
efficiente.  
Etablir et tenir à 
jour des 
informations, sur 
un support 
adéquat en sûreté 
 

Thème 4.5 
 
Contrôle des 
documents. Maîtriser 
tous les documents 
et données pour 
assurer leurs 
localisations, leurs 
revues régulières et 
leurs accessibilités 

Procédure(s) 5 

Thème 4.6 
 
Contrôle des 
opérations. Identifier 
celles des opérations et 
activités qui sont 
associées aux risques 
identifiés et pour 
lesquelles des mesures 
de maîtrise doivent être 
appliquées. Gestion de 
crise. 
Procédure(s) 
documentées 6  
(identification)  

Thème 4.7 
 
Prévention des situations 
d’urgence et capacité à réagir. 
Identifier la probabilité 
d’incidents et de situations 
d’urgence et capacité à réagir 
de façon à prévenir et à 
réduire les risques liés à la 
sûreté. 

Plans et Procédure(s) 7 

CHAPITRE 5 
Contrôler la 
sûreté 

CHAPITRE 6 
Faire sa revue de 
direction en sûreté 

Thème 5.2 
 
En matière de 
sûreté : Evaluer 
de manière 
périodique la 
conformité 
réglementaire 
Evaluer la 
conformité aux 
autres exigences 
Enregistrement 
Procédure(s) 8 

CHAPITRE 3 
Planifier la 
sûreté 

CHAPITRE 2 
La politique de sûreté est définie par la direction au 
plus haut niveau. Appropriée, Amélioration continue 
des performances de sûreté, engagement de 
conformité réglementaire, par écrit, communiquée, 

CHAPITRE 1 
Exigences 
générales 
Enjeux de la 
sûreté 

CHAPITRE 4 
Mettre en œuvre et 
faire fonctionner la 
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Tableau récapitulatif (non exhaustif) des outils d’ accompagnement à la mise en place du système de 
management de la sûreté 
 

 
Outils 

 
projet 

 
politique 

 
planification 

 
Mise en œuvre et 
fonctionnement 

 

 
Vérification et 

action corrective 

 
Revue de 
direction 

 
Définir le comité de 

pilotage 

      

 
Définir la politique 

      

 
Outils d’évaluation des 

risques 

      

 
Revue réglementaire 

      

 
Programme d’action 

(objectifs, cibles) 

      

 
Organigramme 

      

 
Plan de formation 

      

 
Plan de communication 

      

 
Organisation et gestion 

documentaire 

      

 
Programme de maîtrise 

opérationnelle 

      

 
Plan(s) d’organisation 

des secours 

      

 
Outils de mesure 
Tableaux de bord 

(indicateurs) 

      

 
Système de gestion 
des non conformités 

      

 
Système de gestion 
des enregistrements 

      

 
Programme d’audit 

interne 

      

 
Processus de revue de 

direction 

      

 
Il est possible de se faire accompagner par un consultant lors du passage entre les différentes phases, cet 
accompagnement peut être financé en partie par des subventions publiques. 
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REVUE DOCUMENTAIRE EN sûreté 
(liste non exhaustive des documents (existants) à mettre à disposition) 

o Politique, charte sécurité, engagements au plus haut niveau de l’organisme 

o Plans simplifiés A3 ou A4 d’implantation des activités 

o Description des activités, produits et services 

o Organisation hiérarchique et répartition globale des effectifs, organigramme, liste des services, liste des postes, convention collective 

o Historique des accidents et incidents en sûreté  N-1 et N-2. 

o Historique et avancement du processus d’Analyse des Risques liés à la sûreté sur les sites. 

o Processus de veille réglementaire en sûreté 

o Liste des indicateurs de Sûreté  utilisés 

o Tableaux de bord de pilotage de la sûreté 

o Convention collective 

o Règlement Intérieur 

o Liste des procédures de Sûreté existantes 

o Processus et procédures d’évaluation des Risques liés à la sûreté (critères de segmentation des Unités de Travail, références utilisées, 
intervenants,…) 

o Liste des Unités de Travail et leurs effectifs, pour chaque activité de production 

o Liste des Personnels Exposés aux risques de sûreté par Unité de Travail 

o Détermination des Risques par Unité de Travail 

o Scénarios d’accidents dans ces Unités de Travail 

o Système de cotation / évaluation utilisé (avec les procédures correspondantes) 

o Documents de Synthèses sur l’Analyse des Risques liés à la sûreté 

o Plan d’action pour réduire les Risques liés à la sûreté 

o Programmes de Formation en sûreté (liste) 

o Système d’évaluation des acquis en matière de sûreté 

o Procédure de gestion documentaire en sûreté 

o Exemples d’affichage en sûreté au poste existants 

o Tableau récapitulatif des installations classées (codes nomenclature ICPE, seuils réglementaires et seuils de l’installation) 

o Etude de foudre 

o Etude sur le bruit (cartographie de l’exposition) 

o Etude déchets (typologies (risques), quantités, organisation de la gestion) 

o Etude d’impact provenant du DDAE 

o Etude de dangers (Liste des scénarios de dangers) provenant du DDAE 

o POI et PPI 

o Volet sanitaire du DDAE 

o Système de gestion de la sûreté 

o Etude ATEX du site 

o Etude sur le travail isolé 

o Etude sûreté sur le plan de déplacement entreprise (PDE)et sur les accès au(x) site(s) 

o Etude sûreté sur les risques des services administratifs (bureaux) 

o Etude sûreté sur les machines (équipements de travail) 

o Etude sur les risques électrique 

o Etude des risques sur les installations frigorifiques 

o Etude sur les risques entrepôts, magasins et parcs de stockage  

o Etude sur les risques et conditions d’hygiène 

o Etude sur la prévention du risque incendie 

o Etude amiante 
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o Etude sur les risques des travaux de peinture ou de vernissage par pulvérisation 

o Etude sur les risques des chantiers du bâtiment et des travaux publics 

o Etude sur les risques robotique 

o Etude sur le risque radioactif 

o Etude sur le risque biologique 

o Etude sur les espaces confinées 

o Etude sur les risques chimiques (transport, stockage) 

o Etude sur les risques informatiques 

o Registre sûreté 

o Manuel sûreté 

o Procédures du système de management de la sûreté 

o Arbres des causes, 5S, KAISEN, STOP, AMDEC autres méthodes utilisées 

o Rapports et compte rendus des trois dernières réunions sur la sûreté 

o Fiches de poste et sûreté 

o Liste des produits dangereux et des FDS associées 

o Procédure de contrôle et d’acceptation des nouveaux produits  

o Liste des CMR et étude correspondante 

o Cartographie des éléments de sécurité (matériels, distribution, RIA, sprincklers) 

o Liste des EPI mis à disposition des employés (masques, gants, lunettes, oreillettes, ARI, charlottes…) 

o Compte rendu de revue de direction (partie sûreté) 

o Etude économique sur les investissements liés à la sûreté 

o Liste des travaux par entreprises extérieures (intérimaires, sous-traitance) 

o Liste des contentieux en sûreté (retours d’expériences) 
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SCHEMA DE PRINCIPE DU PROCESSUS D’AUTO-CERTIFICATIO N d’un système de management de la sûreté 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MISE EN PLACE DU SYSTEME DE MANAGEMENT DE 
LA SÛRETE 

(selon les exigences d’un référentiel choisi par 
l’organisme) 

AUDIT SÛRETE A BLANC  

AUDIT d’auto-certification DU 
système de management de la 

sûreté 
(sur la totalité des exigences du 

référentiel choisi) 

Audit de suivi 1 sur les exigences définies entre les parties (auditeur et 
audité), possibilité de choisir son auditeur 

Audit interne et revue de 
direction initiale 

Rapport d’audit à blanc 

Données d’entrée : 
Résultats des audits 
précédents 
Système documentaire 

Données de sortie :  
Rapport d’audit tiers partie, valeur 
ajouté, opportunités 
d’amélioration 

Audit interne conforme au 
programme établi et sur tout 

ou partie des exigences 

Audit interne conforme au 
programme établi et sur tout 

ou partie des exigences 
Audit de suivi 2 sur les exigences définies entre les parties (auditeur 

et audité) possibilité de choisir son auditeur 

Audit de renouvellement 
(possibilité de changer d’auditeur) 

 
 
 

Année 1 
Mise en place 
du système 
 
 
 
 
Année 2 
Auto-certification 
 
 
 
Année 3 
Accompagnement 
du système 

 
 
 
Année 4 
Accompagnement 
du système 

 
 
 
Année 5 
Renouvellement de 
l’auto-certification 
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